
ACTUALISATION DU CLASSEUR DES FICHES
PATHOLOGIE BÂTIMENT

Les 61 fiches pathologie bâtiment du

classeur édité par l’AQC recensent les

désordres les plus fréquents, à partir

des informations provenant de cas réels

rencontrés par les experts construction

des compagnies d’assurance. Elles aident

le professionnel à identifier avec certi-

tude la pathologie et détaille les bonnes

pratiques à appliquer pour éviter leur

apparition, en particulier l’interaction

entre les corps d’état, l’entretien des

ouvrages et l’acceptation des supports.

Cette nouvelle édition intègre les nou-

velles technologies du bâtiment, liées

au développement durable : pompe à

chaleur, chauffe-eau solaire individuel,

plancher rayonnant électrique, cap-

teurs photovoltaïques intégrés au

bâti... Ce classeur peut être acheté sur

le site de l’Agence Qualité Construction

www.qualiteconstruction.com. P.P.

Construction

LE LABEL“faCEMOB” DÉMARRE
Créé à la demande des professionnels, le label “faCE Mob” entre dans sa phase opérationnelle.
Trois vagues successives sont prévues d’ici à l’automne pour permettre aux premières entrepri-
ses de bénéficier de cette identification commerciale et institutionnelle de leurs compétences en
ossature bois.

Comme tout marché qui décolle,

la construction à ossature bois

attire tous types d’entreprises, des

plus sérieuses aux plus opportunis-

tes. C’est pour marquer leur différence

que les artisans du bois ont souhaité,

lors des Journées nationales d’étude

de Clermont-Ferrand, en 2009, que

soit créé un label qui identifie leur

compétence.

DTU ET ASSURANCES
Plutôt que de créer une nouvelle

structure, le choix a été fait d’ados-

ser cette nouvelle démarche à l’as-

sociation faCE (fabrication artisanale

conforme aux exigences), qui porte

déjà l’initiative de caractérisation

technique des menuiseries artisana-

les. Le label faCE Mob ne vise rien

d’autre que de graver dans le marbre

ce que toutes les entreprises sérieu-

ses pratiquent déjà : le respect des

documents techniques unifiés (DTU

31.2 pour l’ossature bois et 41.2 pour

le bardage bois) et des réglementa-

tions en vigueur ainsi que la sous-

cription d’une assurance décennale

adaptée à cette activité. A cette diffé-

rence près que ces conditions sont

vérifiées par une personne extérieure

et indépendante, dans le cadre d’un

audit de l’entreprise.

FORMATION ET AUDIT
Une trentaine de dossiers ont été

déposés pour la première vague de

sélection. Le comité de surveillance de

l’association faCE a validé la plupart

d’entre eux, dès lors qu’ils répondaient

aux critères de la démarche. Ces arti-

sans seront ensuite invités à suivre une

formation préalable à l’audit de l’en-

treprise, qui permettra de leur décer-

ner le label. Une première session se

déroulera en juin, à La Roche-sur-Yon

(Vendée). Une deuxième vague de

sélection est d’ores et déjà en cours

et une troisième est prévue pour le

mois de septembre.

D’ici quelques mois, une certifica-

tion, appelée CertiMob, sera propo-

sée aux entreprises qui souhaitent

aller au-delà de la labellisation. A

suivre ! P.P.

Le label faCE Mob attestera du respect des obligations légales et normatives.
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L’Agence Qualité Construction (AQC) actualise ce classeur, mine d’or
sur les bonnes pratiques constructives.

• CARNET DE RAMONAGE

Une version mise à jour des
carnets de ramonage est
proposée par la Confédéra-
tion. Elle tient compte des
dispositions du document
technique unifié NF DTU 24.1
relatif aux travaux de fumis-
terie. Les passages portant
sur les prestations complé-
mentaires (décrassage de la
chaudière, chauffage cen-
tral...) ont été retirés de ce
document, puisque ces der-
nières font désormais partie
de l’entretien annuel de la
chaudière et figurent sur
l’attestation remise au
client. Pour vous procurer
ce carnet de ramonage,
adressez-vous à votre syndi-
cat départemental.

• BATIMAT

Le salon Batimat se
déroulera du 7 au 12 novem-
bre 2011 à la porte de
Versailles, à Paris. Vous y
retrouverez comme à chaque
édition votre organisation
professionnelle.
Plus de renseignements :
www.batimat.com.

• BILAN DES JOURNÉES
DE LA DOMOTIQUE

Du 18 au 28 novembre 2010,
Promotelec organisait les
Journées de la domotique.
Elles ont permis de sensibili-
ser un large public à l’intérêt
de ces technologies nouvel-
les, au service du confort,
des économies d’énergie, du
maintien à domicile ou
encore du multimédia. En
trois jours, le village de la
domotique a attiré à Paris
plus de 3 000 visiteurs. Six
millions de personnes se
sont rendues sur le site Inter-
net ouvert à cette occasion.
450 visites dans 80 maisons
partout en France ont offert
aux visiteurs la possibilité de
découvrir des installations
réelles, en situation. Et d’être
au contact de professionnels
prêts à leur proposer des
solutions pertinentes.
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